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Gouvernement du Québec

Décret 613-2001, 23 mai 2001
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19.1 de la Loi sur
l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec un organisme représen-
tatif des résidents en médecine une entente sur les condi-
tions de travail applicables aux résidents en médecine en
stage de formation dans les établissements affiliés à une
université ;

ATTENDU QUE le ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 9 juin 1999, conclu avec la Fédération des
médecins résidents du Québec une entente ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la Modification
n° 1 à cette entente avec la Fédération des médecins
résidents du Québec et, à cet effet, d’autoriser le minis-
tre d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre
de la Santé et des Services sociaux à signer ladite modifi-
cation annexée à la recommandation du présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la Modification n° 1 précitée entre le ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux et la Fédération des méde-
cins résidents du Québec, annexée à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée et que le
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux soit autorisé
à signer cette modification.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 614-2001, 23 mai 2001
CONCERNANT le financement à court terme ou par
voie de marge de crédit de l’École nationale de police
du Québec auprès d’institutions financières ou auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
est dûment constituée en vertu de la Loi sur la police
(2000, c. 12) (la «Loi ») ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 38 de la Loi,
l’École nationale de police du Québec ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, prendre un engagement
financier au-delà des limites et des modalités détermi-
nées par le gouvernement, ni contracter un emprunt qui
porte le total des sommes empruntées par elle et non
encore remboursées au-delà d’un montant déterminé par
le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
prévoit contracter des emprunts à court terme ou par
voie de marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un mon-
tant total en cours de 2 000 000$, et ce, jusqu’au 30 juin
2005, auprès d’institutions financières ou auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’École
nationale de police du Québec a adopté le 26 avril 2001,
une résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique, afin no-
tamment de demander au gouvernement d’autoriser
l’École nationale de police du Québec à prendre ces
engagements financiers et à contracter ces emprunts
auprès d’institutions financières ou auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’École nationale
de police du Québec à prendre ces engagements finan-
ciers et à contracter ces emprunts ;

ATTENDU QUE lorsque la ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteuse à l’École nationale de police du Québec, elle ne
peut disposer que des sommes perçues de l’École natio-
nale de police du Québec en remboursement de capital
et intérêts de prêts effectués aux fins du remboursement
des avances qui lui sont faites ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre l’École
nationale de police du Québec aux fins du rembourse-
ment de ces avances ;

ATTENDU QUE, en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le remboursement en capital et intérêts
des emprunts contractés auprès de la ministre des Finan-
ces, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
d’autoriser le ministre de la Sécurité publique, après
s’être assuré que l’École nationale de police du Québec
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